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F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) -
Les différentes actions entamée au
cours des dernières années pour la
prise en charge des personnes
handicapées n’ont pas souvent
porté leurs fruits. 
Cette tranche fragilisée de la

société étant souvent marginalisée
et manque de prise en charge
notamment pour ce qui est de la
scolarisation et de l’intégration
dans le monde professionnel. 
C’est dans l’objectif d’impliquer

d’autres secteurs ministériels
autres que la solidarité, et de coor-
donner ainsi les actions qu’a été
créé le conseil. «Il s’agit d’un orga-

ne national consultatif qui a pour
mission d’évaluer la situation maté-
rielle, morale et financière des per-
sonnes handicapées, et de 
formuler des recommandations et
des propositions pour améliorer
leur condition», précisent les res-
ponsables du secteur de la solida-
rité. 
Il est composé de 47 membres,

dont 27 représentants des départe-
ments ministériels, 8 institutions
publiques et 10 associations.
«L’instruction du 21 décembre
2013 de Monsieur le Premier
ministre concrétise les propositions
contenues dans la convention rela-

tive aux droits des personnes han-

dicapées et qui préconise, la prise
en charge de la problématique du
handicap à travers une approche
intersectorielle», a déclaré pour sa
part Souad Bendjaballah. 
Le Conseil est ainsi chargé de

proposer les axes politiques de la

politique de protection et de promo-

tion des personnes handicapées,
coordonner les activités des diffé-
rents ministères concernant les
droits des personnes handicapées,
évaluer les stratégies et les poli-
tiques mises en œuvre ainsi que
d’étudier et de donner des avis sur

les avant-projets de textes législa-
tifs et réglementaires. Le Conseil
doit ainsi prendre en charge la pro-
blématique de personnes pour qui
pratiquement tout reste à faire. 
Ceci notamment pour ce qui est

de certaines sortes de handicaps
pas encore connus par les spécia-
listes algériens  dont l’autisme, les
maladies orphelines et certains
handicaps légers, difficilement dia-
gnostiqués. 
La scolarisation des enfants

handicapés est ainsi une problé-
matique pas encore réglée,
puisque des milliers d’enfants souf-
frant de handicaps sont rejetés par
l’école et doivent suivre le pro-
gramme destiné aux enfants sans
handicaps et qu’il leur est impos-
sible de suivre.
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PRISE EN CHARGE DES PERSONNES HANDICAPÉES

Un Conseil national pour tenter 
de redresser la barre

La prise en charge des personnes handicapées devrait
bénéficier de l’appui d’un Conseil national. Le conseil a
été installé, hier, par Souad Bendjaballah ministre de la
Solidarité nationale comme organe consultatif. Il est 
composé des représentants des départements ministé-
riels et ceux du mouvement associatif qui tenteront
d’améliorer la prise en charge, la scolarisation et l’intégra-
tion des personnes dans le monde professionnel aux
besoins spécifiques.  
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VIOLENCE EN MILIEU SCOLAIRE

«Loin de relever d’un phénomène», 
selon Baba-Ahmed

LE RÉSEAU NADA LANCE UN NOUVEAU PROGRAMME

Un projet de formation à l’égard 
des ONG naissantes

M. Kebci - Alger (Le Soir) -
C’est ce que le ministre de
l'Education nationale a défendu
avant-hier jeudi. «Le phénomène
de la violence en milieu scolaire est
limité et ne dépasse pas 1% des 8
millions d'élèves scolarisés au
niveau national», a en effet, soute-
nu Abdelatif Baba-Ahmed en
marge d'une journée consacrée au
phénomène de violence en milieu
scolaire. 
«La violence enregistrée au

niveau des établissements éduca-
tifs est différemment exprimée et
l'on compte des formes verbale,
corporelle et morale de violence»,
a indiqué le ministre, avouant que
ce fléau «constitue une entrave à
toute démarche visant à dévelop-
per la qualité de l'enseignement et
à améliorer le rendement du systè-

me éducatif». Baba-Ahmed a
encore déclaré que son départe-
ment  travaille de concert avec
toutes les parties concernées pour
élaborer un plan national de prise
en charge de ce phénomène et de
tous les problèmes touchant le
milieu scolaire. Un plan reposant
sur l'inculcation de la culture

citoyenne, la promotion du civisme
à travers des programmes sco-
laires, la lutte contre la déperdition
scolaire et l'amélioration des condi-
tions de scolarisation avec l'impli-
cation des parents d'élèves et le
soutien à l'encadrement préventif
dans les écoles à travers le recru-
tement de personnes chargées de

l'orientation éducative et l'organisa-
tion de campagnes de sensibilisa-
tion en coordination avec les sec-
teurs concernés et la société civile. 
Il est aussi question pour limiter

ce fléau, d’un certain nombre de
mesures dont, comme l’a relevé
l’inspectrice centrale au ministère,
Hasna Aoudia, de la révision du
règlement intérieur des établisse-
ments éducatifs et la mise en place
d'un code d'éthique et de méca-
nismes à l'intérieur des établisse-
ments scolaires. 
En termes chiffrés, le phénomè-

ne de la violence en milieu scolaire
s’est soldé en 2013 par 159
affaires traitées par les seuls ser-
vices de la Sûreté nationale. 
La commissaire divisionnaire

Kheïra Messaoudène, qui interve-
nait à la même occasion, a encore
soutenu que les élèves «sont les
premières victimes avec 146 cas»
pour seulement 8 enseignants, 3
directeurs d'établissements sco-
laires victimes. 

M. K.

L’Algérie compte 99 000 asso-
ciations. Concrètement que font-
elles sur le terrain ? Pour permettre
une présence active et efficace à
cette société civile, le réseau
NADA a lancé un projet en partena-
riat avec l’organisation CRS
(Catholic Relief Services). Il s’agit
d’un programme de renforcement

des capacités institutionnelles des
organisations de la société civile. 
«Le projet Mentor est une expé-

rience que nous avons osé lancer
pour avoir une société civile formée
et lui permettre de se forger une
vraie place en Algérie», a indiqué
Abderrahmane Arar, président du
réseau NADA. Il a souligné que le

réseau va accompagner et former
essentiellement les ONG nais-
santes et locales afin de leur
octroyer plus de visibilité, d'efficaci-
té et de crédibilité, afin de parvenir
à la constitution d'un réseau asso-
ciatif solide et actif. 
Ainsi le CRS, de par son expé-

rience, souligne le représentant de
cette organisation, va renforcer les
capacités de NADA, qui, pour sa
part, va devenir un plateau en
Algérie qui va renforcer les capaci-
tés institutionnelles des organisa-

tions de la société civile.  Le projet
d’une durée de deux années, devra
profiter à au moins 30 organisa-
tions de la société civile représen-
tant 19 wilayas et activant dans
divers domaines à l’exemple de
l'éducation, l'environnement, la jeu-
nesse et la santé.  Le projet Mentor
concerne, outre l'Algérie, la Tunisie
et le Liban et devra aboutir à la
création d'un réseau d'échanges
entre ses différents promoteurs.  

S. A.

La scolarité des enfants handicapés, une problématique non encore réglée.
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Une violence limitée.

Le réseau algérien pour la défense des droits de l’en-
fant NADA a lancé, jeudi, le programme Mentor. Objectif :
renforcer les capacités institutionnelles des organisa-
tions de la société civile algérienne.

La violence en milieu sco-
laire est, selon le premier
responsable du secteur,
loin, très loin même de
constituer un phénomène.

M. Mukund Kulkarni, 
nouveau directeur général
du complexe sidérurgique

d’El-Hadjar 
M. Mukund Kulkarni a été

installé jeudi dans ses fonctions
de nouveau directeur général
du complexe sidérurgique d’El-
Hadjar (ArcelorMittal Algérie),
en remplacement de M. Vincent
Le Gouic, indique un communi-
qué du conseil d’administration
de l’entreprise. 
Cette installation s’inscrit

dans le cadre du plan général
tracé pour ranimer et augmenter
les capacités de production
d’ArcelorMittal qui a bénéficié
d’une aide financière allouée
par les pouvoirs publics desti-
née à l’investissement», précise
le document. 
Le nouveau DG

d’ArcelorMittal Algérie occupait
le poste de DG de la société
ArcelorMittal Zenica, en Bosnie-
Herzégovine, où il a «réussi la
concrétisation de la stratégie de
développement arrêtée». 
Au cours de la cérémonie

d’installation, présidée par le
président du conseil d’adminis-
tration d’ArcelorMittal, M.
Kulkarni a indiqué que «la pro-
motion de ce complexe en
société rentable, jouissant d’une
place sur le marché, ainsi que la
sécurisation des travailleurs et
des équipements figurent parmi
les défis qu’il faut relever». 
Le groupe public Sider avait

récupéré, en octobre 2013, la
majorité (51%) du capital de
l’ex-ArcelorMittal Annaba, après
une expérience de partenariat
de 12 ans à hauteur de 70% du
capital du complexe sidérur-
gique ArcelorMittal. 
L’actuel complexe

ArcelorMittal Algérie a bénéficié
d’un programme d’investisse-
ment pour un objectif de produc-
tion de 2 millions de tonnes
annuellement, à l’horizon 2017. 
Ce complexe qui emploie 6

000 travailleurs connaît des
opérations d’entretien et de
mise à niveau ciblant le haut
fourneau n°2, en service mais
avec une cadence qui demeure
faible, selon les responsables
concernés. 
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